Compte-rendu de la séance  du Conseil Municipal
du 4 décembre 2007
Nombre de membres en exercice : 14
Par suite d’une convocation du 29 novembre 2007, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 9

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET
	Françoise BARDIN
	André BRACK

	PatricK DEBOVAL
	
	
	


Etaient absents  :  5

	Pierrette POULIZAC
	Pouvoir à 
	Nicole DEFRANCE

	Jean MAUREY
	Pouvoir à
	Philippe DELAFOSSE

	Roger BERTRAND
	Pouvoir à
	Danièle ROUX

	René MORITZ
	Lydie ROSSI
	


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Olivier QUILLET est désigné pour remplir cette fonction.

O R D R E    DU    J O U R
Centre de Gestion de la Grande Couronne : affiliation partielle du Conseil Général des Yvelines

Assainissement : durée d’amortissement des biens du service

Assainissement : taxes et produits irrécouvrables 

Montant de la redevance pour occupation du domaine public pour les ouvrages de distribution de gaz

Droit de duplication des documents administratifs

Transfert des garanties d’emprunts « Immobilière 3F » aux « Résidences Sociales Ile de France »  

TRASERR 2008

Décisions modificatives.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

38 -2007
Centre de Gestion de la Grande Couronne : affiliation partielle du Conseil Général des Yvelines

Considérant que l’avis des adhérents est requis dans cette procédure, il est proposé à l’assemblée d’accepter l’affiliation partielle du Conseil Général des Yvelines.
Décision : Approbation à l’unanimité
39 -2007 

Assainissement : durée d’amortissement des biens du service

L’instruction budgétaire et comptable M49 publie un barème indicatif des cadences d’amortissement. La durée d’amortissement des biens est fixée par l’assemblée délibérante sur proposition de l’ordonnateur.
Considérant les activités du service, il est proposé au Conseil Municipal de fixer les durées d’amortissement des biens comme suit :
Réseaux d’assainissement : 
60 ans
Ouvrages lourds :

50 ans

Ouvrages courants :

25 ans

Décision : Approbation à l'unanimité

40-2007
Assainissement : taxes et produits irrécouvrables 

Il est proposé au conseil municipal d’accepter en non-valeur une recette irrécouvrable de l’année 1990 pour un montant de 7,17 €.
Décision : Approbation à l'unanimité

41-2007

Montant de la redevance pour occupation du domaine public pour les ouvrages de distribution de gaz

Madame le Maire donne connaissance de la modification du régime des redevances d’occupation du domaine public pour les ouvrages de transport et de distribution de gaz et pour les canalisations particulières.

Elle propose au Conseil :

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente ;

- que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçu sera inscrite au compte 70323 ;

- que la redevance due au titre de 2007 soit fixée en tenant compte de la date à laquelle le décret précité est entrée en vigueur, et donc au prorata des huit douzièmes des mois entiers de cette année à compter de cette date.

Décision : Approbation à l'unanimité

42-2007
Droit de duplication des documents administratifs

Le montant des frais mis à la charge de la personne qui demande la reproduction d’un document administratif est fixé par l’autorité administrative qui assure la délivrance selon des modalités de calcul définies par décret.
Il est proposé au conseil Municipal de fixer les montants suivants :

0,15 € par page de format A 4 en impression noir et blanc ;

0.30 € par page de format A 3 en impression noir et blanc ; 

1,83 € pour une disquette ;

2,75 € pour un cédérom ;

Décision : Approbation à l'unanimité
43-2007

Transfert des garanties d’emprunts « Immobilière 3F » aux « Résidences Sociales Ile de France »  

La commune a accordé, en 1993, sa garantie financière à la société Immobilière 3F pour une part d’emprunt relatif à la construction de la résidence pour personnes âgées « Les Parentèles » pour un montant de 152 449.02 euros. La société Immobilière 3F a constitué une filiale « Résidences sociales Ile de France », Entreprise Sociale pour l’Habitat, agrée par le Ministère du Logement et de la Ville.
La société Immobilière 3F cède à sa filiale les foyers et établissements qu’elle détient en Ile de France. Elle sollicite dans ce dessein, le transfert de garantie de la commune au bénéfice de la filiale. 

Il est proposé au conseil municipal d’accepter ce transfert.

Décision : Approbation à l'unanimité
44-2007

Travaux relatifs à l’amélioration et à la sécurité du réseau routier (TRASERR 2008)
Il est proposé au Conseil Municipal les travaux suivants :

Rue du Général Leclerc, reprofilage, renforcement et quadrillage

Gros travaux d’entretien dans diverses rues

Montant des travaux : 163 671,45 HT

Montant subventionnable : 91 500,00 HT

Montant de l’aide :  44%

Décision : approbation à l’unanimité
45-2007

Décision modificative – Budget de la commune
Virement du compte 6411 au compte 6531 : 5 000,00 €
46-2007

Décision modificative – Budget du service assainissement

Virement du compte 6061 au compte 654 : 15,00 €

Questions diverses

Proposition de Monsieur GONDRET, artiste peintre
En réponse à Madame le Maire concernant l’éventualité d’une acquisition par la Municipalité de l’une de ses œuvres représentative de Chars, Lucien GONDRET adresse une photographie des deux tableaux qu’elle a remarqué lors de l’exposition d’octobre 2007 à Marines, intitulés Neige à Chars et Neige au bord de la Viosne et précise les coûts, respectivement, de 1 950,00 et 1 700,00 euros.
En raison de ses liens avec la commune, Lucien GONDRET propose d’appliquer une ristourne de 20 % à ces tarifs, et par ailleurs d’offrir trois autres tableaux du village à la condition qu’ils restent dans le patrimoine municipal.

Projet d’aménagement d’une aire de jeux

Madame le maire informe l’assemblée de la réception d’une pétition par laquelle 213 administrés (environ) demande une évolution rapide de l’étude concernant la réalisation d’une aire de jeux.  
Cette pétition rappelle les objectifs :

Permettre aux mamans et aux assistantes maternelles de se rencontrer.

Permettre aux enfants de jouer ensemble.
et les conditions :

un lieu protégé, au centre du village ou vers les écoles.
Madame le maire rappelle que la partie arrière du terrain de la maison de l’Age d’Or convient parfaitement à ce projet. En outre, elle précise que des consultations auprès d’aménageurs d’aires de jeux sont en cours. 
Assainissement, rue de la Groue

La convention avec l’agence de l’Eau est en attente de signature. Les travaux pourraient commencer au cours du premier trimestre 2008.
Etude Station d’épuration 

L’étude est en cours

La séance est levée à 21 h 00.
Le Maire, 

Danièle ROUX
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